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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
DES PRODUITS ET SERVICES

(VENTE À DISTANCE ET CAISSES*
ET AGENCES CRÉDIT MUTUEL – CIC)

APPLICABLES À COMPTER DU 5 DÉCEMBRE 2016

 ARTICLE 1. OBJET
Les présentes conditions générales de vente (ci-après « CGVAD ») 
ont pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles Euro-
Information Telecom, Société par Actions Simplifiée au capital de 
175 715 euros, immatriculée au RCS Paris sous le numéro 421 713 892, 
dont le Siège Social est 12, rue Gaillon - 75107 Paris Cedex 02, ci-après 
« l’Opérateur », vend à distance à partir de ses Sites Internet ou par 
télévente et à partir des Caisses* Crédit Mutuel et Agences CIC, des 
équipements notamment de radiotéléphonie, ciaprès dénommés « les 
Produits », à un Client, ci-après dénommé « l’Acheteur ».
Les Produits sont :
-  d’une part la carte SIM (ci-après Carte SIM) associée au(x) service(s)

de téléphonie mobile souscrit(s) concomitamment par l’Acheteur, et
-  d’autre part, les Produits vendus par l’Opérateur, et leurs accessoires.
La carte SIM est, soit commercialisée seule, soit au sein d’un Pack
comportant outre la carte SIM, un Terminal et d’éventuels Accessoires.

 ARTICLE 2. COMMANDE À DISTANCE
Les Produits sont réservés aux Acheteurs régulièrement domiciliés 
en France métropolitaine et en Corse qui effectuent une commande à 
distance (sites internet, télévente…) ou à partir des caisses* et agences 
du Crédit Mutuel CIC.
Pour toute commande en ligne effectuée à partir d’un Site Internet 
de l’Opérateur, l’Acheteur doit disposer d’une adresse email valide 
accessible depuis un ordinateur.
La commande emporte acceptation sans réserve des CGVAD par 
l’Acheteur.

 ARTICLE 3. EXPÉDITION - LIVRAISON
En cas d’expédition des Produits, celle-ci s’effectue à l’adresse 
mentionnée par l’Acheteur lors de sa commande.
Les livraisons ne s’effectuent qu’en France métropolitaine (y compris 
la Corse).

i) Délai d’expédition
Le Produit commandé est livré :
-  en cas de souscription d’une offre prépayée dans un délai maximum

de 5 jours à compter de la date de la confirmation de la commande
par l’Opérateur,

-  en cas de souscription d’une offre d’abonnement, à compter de
la réception et de la validation par l’Opérateur de l’ensemble des
justificatifs visés dans les Conditions Générales de Services (CGS)
de l’offre souscrite. En cas de demande de Dépôt de Garantie
conformément aux dispositions des CGS, le Produit est adressé dans
un délai de 20 jours, à compter de la réception du dépôt de garantie
par l’Opérateur.

En cas d’indisponibilité, l’Acheteur en est informé sur la page de 
présentation du ou des Produit(s).
Si l’Acheteur a communiqué une adresse email valide, l’expédition du 
Produit lui est annoncée par l’envoi d’un email.

ii) Livraison
En cas d’absence lors de la livraison à l’adresse indiquée par l’Acheteur, 
un avis de passage est déposé dans sa boîte aux lettres dans la mesure 
où celle-ci est accessible. L’Acheteur peut alors retirer le colis dans les 
10 jours suivant le dépôt de cet avis à l’adresse mentionnée dans ledit 
avis. La livraison est réputée effectuée par la délivrance à l’Acheteur du 
Produit commandé. Elle se matérialise par la signature, par l’Acheteur, du 
bon d’émargement présenté par le transporteur. Le Produit commandé 
reste la propriété de l’Opérateur jusqu’au paiement intégral de son prix.
L’Acheteur informera immédiatement le Service Client de l’Opérateur en 
cas de réception incomplète de sa commande ou de réception d’une 
commande endommagée.

 ARTICLE 4. PRIX - MODALITÉS DE PAIEMENT
Les prix applicables, qui s’entendent toutes taxes comprises, hors frais 
de livraison, sont ceux en vigueur au jour de la commande par l’Acheteur. 
Certains prix peuvent être soumis à conditions ou avoir une durée de 
validité limitée. Les Produits sont payables à la commande.

 ARTICLE 5. DROIT DE RÉTRACTATION
Conformément aux dispositions des articles L. 221-18 et suivants du 
Code de la Consommation, l’Acheteur bénéficie d’un délai de quatorze 
(14) jours à compter de la livraison du Produit pour se rétracter sans

avoir à motiver sa décision, ni à supporter de coûts de rétractation 
à l’exception des coûts directs de renvoi du Produit. Le Droit de 
rétractation est étendu aux achats effectués au sein des Agences et 
Caisses* du Crédit Mutuel – CIC.
Pour renvoyer son Produit, l’Acheteur contacte son Service Client au 
0 969 360 200 (appel non surtaxé depuis un poste fixe) afin d’obtenir un 
Bon de retour Colis. L’obtention de ce Bon de retour Colis vaut prise en 
compte de la demande de rétractation de l’Acheteur.
Après enregistrement de sa demande de rétractation, l’Acheteur recevra 
par courrier et/ou par email la liste des Produits à retourner et un Bon de 
Retour Colis sur lequel figurera un numéro de retour que l’Acheteur devra 
impérativement faire figurer sur le colis de retour. A défaut le colis sera 
refusé et la demande de rétractation ne pourra pas être traitée.
L’Acheteur devra renvoyer, dans un délai de quatorze (14) jours à 
compter de la réception de son Bon de Retour Colis, les Produits à 
l’adresse indiquée sur le Bon.
Dans le cadre de l’achat d’un Produit et la souscription concomitante 
d’une offre avec engagement, à défaut de renvoi ou en cas de renvoi 
d’un Produit dégradé, ou de renvoi d’un Produit non exempt de toute 
fonctionnalité de blocage activée (notamment la fonction de localisation 
du mobile), l’Opérateur sera en droit de facturer à l’Acheteur le prix du 
Produit hors abonnement, déduction faite de sommes déjà versées par 
l’Acheteur lors de l’acquisition du téléphone mobile.
Dans l’hypothèse où l’Acheteur devait renvoyer le Produit, il doit 
s’assurer :
-  qu’il a préalablement sauvegardé ses données personnelles

(contacts, calendrier, SMS, photos, musique…) afin d’éviter
qu’elles ne soient perdues

-  qu’il a procédé à l’effacement complet des données contenues
dans le Produit.

La responsabilité de l’Opérateur ne pourra pas être engagée du fait 
de la perte ou de la divulgation éventuelle des données personnelles 
de l’Acheteur. En cas de doute, l’Acheteur peut contacter le Service 
Client pour effectuer les manipulations de réinitialisation.
Dans l’hypothèse de l’achat d’un Pack, le(s) Produit(s) devra(ont) être 
retourné(s) en état neuf dans l’emballage d’origine, accompagné(s) de 
ses accessoires d’origine (chargeur, batterie et le cas échéant kit mains 
libres) ainsi que de la Carte SIM, des accessoires complémentaires 
éventuels et des notices d’emploi et documentations.
Le remboursement du(es) Produit(s) après retour s’effectue dans les 
meilleurs délais et au plus tard dans les quatorze (14) jours suivant la 
réception du(es) Produit(s) par l’Opérateur.

 ARTICLE 6. GARANTIE - SERVICE APRÈS-
VENTE
Dans l’hypothèse où l’Acheteur devait renvoyer le Produit, il doit 
s’assurer :
-  qu’il a préalablement sauvegardé ses données personnelles

(contacts, calendrier, SMS, photos, musique...) afin d’éviter
qu’elles ne soient perdues

-  qu’il a procédé à l’effacement complet des données contenues
dans le Produit.

La responsabilité de l’Opérateur ne pourra pas être engagée du fait 
de la perte ou de la divulgation éventuelle des données personnelles 
de l’Acheteur. En cas de doute, l’Acheteur peut contacter le Service 
Client pour effectuer les manipulations de réinitialisation.
6.1 - Garantie contractuelle
Les Produits neufs sont couverts par une garantie constructeur pièces 
et main d’œuvre d’une ou de deux années en fonction de la garantie 
constructeur applicable (information disponible auprès du Service 
Client). La durée de garantie des produits d’occasion ou reconditionnés 
est disponible auprès du Service Client. Le délai de garantie commence à 
courir à compter de la date inscrite sur le Bon de livraison joint au Produit 
ou sur la Facture d’achat/renouvellement du Produit.
La garantie porte également sur le Produit remis au Client dans le cadre 
du SAV (téléphone + batterie) selon les conditions suivantes :
-  si le Produit d’origine et sa batterie sont couverts par la garantie au

jour de la panne, la garantie susvisée est reportée sur le Produit remis
au Client dans le cadre du SAV pour la durée restant à courir, avec une 
durée minimale de trois mois,

-  si le Produit d’origine et sa batterie ne sont pas couverts par la garantie 
au jour de la panne, le Produit remis au Client dans le cadre du SAV
bénéficie alors, en cas de réparation, d’une garantie pièces et main
d’œuvre d’une durée de trois mois à compter de la date de leur remise 
au Client, pour la même panne.

* Excepté pour Crédit Mutuel Nord Europe où les ventes et la gestion sont opérées exclusivement à distance (site web ou plateau téléphonique).
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Dans le cas d’une panne avérée concernant la Carte SIM, le Service 
Client de l’Opérateur prend en charge tout problème lié à la Carte SIM. 
Il est seul habilité à caractériser un problème lié à une Carte SIM et à 
prendre les actions nécessaires (échange notamment).
La garantie du Produit est de plein droit exclue en cas d’usure 
naturelle du Produit, de dommage dont la cause est extérieure au 
Produit ou imputable au Client (notamment : écran cassé et/ou fendu, 
écran enfoncé, chocs, antenne arrachée, pistes arrachées), de trace 
de chocs, d’oxydation des composants suite à une immersion, de 
pénétration de liquide, d’exposition à une source d’humidité, non 
respect des instructions du fabricant, tentative de réparation par une 
personne non habilitée par le constructeur, Produit dont l’étiquette 
d’identification a été enlevée, de modification du Produit non prévue 
ni spécifiée par le constructeur, blocage de code de sécurité par une 
mauvaise utilisation du Produit par le Client.
Service Client :
•  Depuis votre téléphone mobile au 675 200 (prix d’un appel normal)
•  Depuis un poste fixe au 0969 360 200 (Prix d’un appel vers un poste

fixe en France métropolitaine)
Le service après vente des Produits vendus en vente à distance (hors 
Carte SIM) est assuré directement par le constructeur en cas d’envoi 
du Produit par l’Acheteur final au centre de réparation agréé par le 
constructeur ou directement par l’Opérateur dans le cadre du SAV.
Dans le cadre des offres Libéo, la procédure de SAV est prise en charge 
directement par les conseillers des caisses*/agences Crédit Mutuel/CIC 
sur demande du représentant légal du Client. La remise, échange et 
restitution des Produits se feront uniquement dans les caisses*/agences 
du Crédit Mutuel/CIC.
-  Offres (i) n’incluant pas un « service de Dépannage de Produit en

24h ou 48h » ou (ii) bénéficiant de ce service mais dont le Produit
a une ancienneté supérieure à un an (ci-après dénommé « SAV
standard »).

Le SAV couvre le Produit bénéficiant de la garantie constructeur ne 
rentrant pas dans un cas d‘exclusion de garantie.
En cas de panne, le Client doit prendre contact avec le Service Client 
pour que celui-ci effectue un pré-diagnostic. En cas d’impossibilité de 
réparation en ligne, le Service Client enverra au Client une boite navette 
préaffranchie, sauf procédure spécifique qui serait communiquée par le 
Service Client.
Le Client renverra cette boite avec le Produit à l’adresse indiquée, 
accompagné du Formulaire d’Echange Standard complété et signé 
ainsi que de la copie du Bon de livraison joint au Produit commercialisé 
par l’Opérateur ou de la facture d’achat du Produit afin que le centre de 
réparation puisse effectuer la réparation.
Si l’analyse technique du Produit ne fait pas apparaître un cas d’exclusion 
de garantie, le Produit sera réparé puis renvoyé au Client.
En cas d’impossibilité de réparation suite à une rupture de stock sur les 
pièces, l’Opérateur se réserve le droit de proposer au Client un produit 
équivalent dans la gamme des produits de l’Opérateur disponible au jour 
de la réception du Produit par le centre de réparation.
Dans l’hypothèse où l’analyse technique du Produit ne ferait pas 
apparaître de panne, le Produit sera renvoyé en l’état au Client.
Si l’analyse technique du Produit fait apparaître un cas d’exclusion 
de garantie, un devis de réparation pourra être établi par le centre 
de réparation préalablement à tous travaux et envoyé au Client pour 
acceptation. En cas d’acceptation, le Client devra contresigner ce devis 
et le renvoyer accompagné d’un chèque de règlement à l’adresse et à 
l’ordre indiqués sur celui-ci ou effectuer un paiement en ligne sur le site 
du centre de réparation émetteur du devis Le téléphone sera renvoyé au 
Client, une fois le Produit réparé.
En cas de refus, le Client pourra récupérer gracieusement le Produit 
sous couvert de renvoi du courrier l’avertissant du devis en cochant la 
case adéquate.
-  Offres incluant un « service de Dépannage de Produit en 24h ou

48h » dont le Produit (hors iPhones) a une ancienneté inférieure à
un an (ci-après dénommé « SAV Express »).

Le service de Dépannage de Produit en 24h ou 48h n’est pas proposé 
pour les iPhones. En cas de panne sur des iPhones, le Client bénéficie 
du SAV proposé par la société Apple (plus d’information auprès du 
Service Client).
L’Opérateur pourra proposer l’une des solutions suivantes :

i) Echange Produit
En cas de panne, le Client doit prendre contact avec le Service Client ou 
sa Caisse*/Agence Crédit Mutuel/CIC pour effectuer un pré-diagnostic.
En cas d’impossibilité de réparation, le Service Client ou sa caisse*/
agence lui proposera un rendez-vous à l’adresse de son choix 
(adresse personnelle ou caisses* et agences du Crédit Mutuel/CIC) 
afin de procéder à l’échange du Produit par un téléphone identique ou 
équivalent, sous réserve des disponibilités de stock.
En fonction des disponibilités du Client, ce rendez-vous aura lieu : (i) dans 
un délai maximum de 24 heures (en heures ouvrées) si prise de rendez-
vous avant 15 heures ou (ii) dans un délai maximum de 48 heures (en 
heures ouvrées au-delà de ce créneau horaire , à compter de la demande 
du Client au Service Client ou prise de rendez-vous en Caisse* et Agence.
En cas d’absence du Client à ce rendez-vous, un avis de passage sera 
déposé dans la boite aux lettres du Client (sous réserve d’accès à celle-
ci). Il sera alors procédé sur le même créneau horaire à une deuxième 
tentative d’échange, le jour ouvré suivant.
Si cette dernière échoue à nouveau, le Service Client sera amené à 
recontacter le Client afin de fixer un nouveau rendez-vous d’échange.
Avant tout échange de Produit, une expertise visuelle de celui-ci sera 
effectuée.

En cas d’anomalie, de non-conformité ou de détérioration constatée 
lors de cette expertise, l’échange sera refusé et le Client devra prendre 
contact avec le Service Client afin de prendre connaissance de la 
procédure à suivre.
Si l’échange est effectué, le Client doit signer un Formulaire d’Echange 
express qui lui sera remis au moment de l’échange. Par la signature 
de ce bulletin, il renonce alors à tout droit relatif à l’ancien Produit qui 
devient la propriété de l’Opérateur ; le Produit remis au Client devenant 
quant à lui sa propriété.
L’équivalence entre Produits est déterminée par l’Opérateur. Le Client 
a la faculté d’accepter ou de refuser l’équivalence du produit qui lui est 
proposé.
Son acceptation se fait par la simple signature du Formulaire d’Echange 
express. Si le Client refuse l’équivalence qui lui est proposée, il doit alors 
prendre contact avec le Service Client pour prendre connaissance de la 
procédure à suivre pour bénéficier du SAV Standard.
Si, suite à un échange, l’Opérateur constate que la panne est dans un 
cas d’exclusion de garantie, une somme forfaitaire de 500 € pourra être 
facturée au Client.
Cette somme sera directement facturée sur la facture du Client.

ii) SAV Mobile de Prêt 24h
En cas de panne, le Client doit prendre contact avec le Service Client ou 
sa Caisse*/Agence Crédit Mutuel/CIC pour effectuer un pré-diagnostic.
En cas d’impossibilité de réparation, le Service Client ou sa caisse*/
agence lui proposera un rendez-vous à l’adresse de son choix (adresse 
personnelle, lieu de travail ou caisses* et agences du Crédit Mutuel/
CIC) afin de procéder à l’échange du Produit par un téléphone de prêt.
En fonction des disponibilités du Client, ce rendez-vous aura lieu : (i) 
dans un délai maximum de 24 heures (en heures ouvrées) si prise de 
rendez-vous avant 15 heures ou (ii) dans un délai maximum de 48 
heures (en heures ouvrées) au-delà de ce créneau horaire, à compter 
de la demande du Client au Service Client ou prise de rendez-vous en 
Caisse* et Agence.
En cas d’absence du Client à ce rendez-vous, un avis de passage sera 
déposé dans la boite aux lettres du Client (sous réserve d’accès à celle-ci). 
Il sera alors procédé sur le même créneau horaire à une deuxième tentative 
de remise du téléphone de prêt, le jour ouvré suivant. Si cette dernière 
échoue à nouveau, le Service Client sera amené à recontacter le Client 
afin de fixer un nouveau rendez-vous de remise du téléphone de prêt.
Avant toute remise du téléphone de prêt, une expertise visuelle du 
téléphone concerné par le SAV sera effectuée.
En cas d’anomalie, de non-conformité ou de détérioration constatée 
lors de cette expertise, la remise du téléphone de prêt sera refusée et 
le Client devra prendre contact avec le Service Client afin de prendre 
connaissance de la procédure à suivre.
Si la remise du téléphone de prêt est effectuée, le Client doit signer 
un Formulaire de prêt qui lui sera remis au moment de la remise du 
téléphone. Par la signature de ce formulaire, il devient gardien du 
téléphone prêté et responsable en cas de détérioration de celui-ci.
Lorsque le Produit aura été réparé, le Service Client ou l’agence/caisse* 
contactera le Client pour une prise de rendez-vous afin de remettre le 
Produit à celui-ci et récupérer le mobile de prêt. 
Si l’analyse technique du Produit fait apparaître un cas d’exclusion de 
garantie le produit sera renvoyé en l’état en client. Si l’analyse technique 
du Produit fait apparaître un cas de hors garantie, un devis de réparation 
pourra être établi par le centre de réparation préalablement à tous 
travaux et envoyé au Client pour acceptation. En cas d’acceptation, 
le Client devra contresigner ce devis et le renvoyer accompagné d’un 
chèque de règlement à l’adresse et à l’ordre indiqués sur celui-ci. Le 
téléphone sera renvoyé au Client, une fois le Produit réparé.
Dès remise du Produit au Client, celui-ci s’engage à restituer le Mobile de 
prêt. Dans l’hypothèse où ce dernier ne fonctionnerait plus ou aurait fait 
l’objet de dégradations, le Client se verra facturer un somme forfaitaire 
de 100 €. Cette somme sera directement facturée sur sa facture. Cette 
somme ne sera pas due si l’Opérateur constate, après diagnostic; que 
la panne du Mobile de prêt n’est pas imputable au Client.

Produit hors garantie
Le SAV est disponible sur devis pour le Produit qui ne bénéficie plus de 
la garantie constructeur et pour lequel le Client souhaite une réparation à 
ses frais. En cas de refus de ce devis, le Client peut récupérer son Produit 
en l’état et sans aucun frais.
En cas de panne, le Client devra prendre contact avec le Service Client 
pour que celui-ci effectue un pré-diagnostic. En cas d’impossibilité 
de réparation en ligne, le Service Client enverra au Client une boite 
navette préaffranchie. Après examen technique du Produit, un devis de 
réparation sera établi par le centre de réparation préalablement à tous 
travaux et envoyé au Client pour acceptation. En cas d’acceptation, 
le Client devra contresigner ce devis et le renvoyer accompagné d’un 
chèque de règlement à l’adresse et à l’ordre indiqués sur celui-ci. Le 
Produit sera renvoyé au Client, une fois celui-ci réparé. En cas de refus 
du devis, le Client peut récupérer le Produit en l’état et sans aucun frais.
6.2 - Garanties légales
Sans préjudice des dispositions relatives à la garantie contractuelle 
indiquées ci-dessus, et conformément à l’article L211-15 du Code de la 
Consommation, l’Opérateur rappelle à l’abonné qu’il dispose également 
des garanties suivantes :
n Article L217-4 du Code de la Consommation
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de 
conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, 
des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été 
mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.

* Excepté pour Crédit Mutuel Nord Europe où les ventes et la gestion sont opérées exclusivement à distance (site web ou plateau téléphonique).
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n Article L217-5 du Code de la Consommation
Le bien est conforme au contrat :
1° S’il est propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable 
et, le cas échéant :
-  s’il correspond à la description donnée par le vendeur et posséder les

qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon 
ou de modèle ;

-  s’il présente les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu 
égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur 
ou par son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ;

2° Ou s’il présente les caractéristiques définies d’un commun accord par 
les parties ou est propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, 
porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.

n Article L217-7 du Code de la Consommation
Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-
quatre mois à partir de la délivrance du bien sont présumés exister 
au moment de la délivrance, sauf preuve contraire.
Pour les biens vendus d’occasion, ce délai est fixé à six mois.
Le vendeur peut combattre cette présomption si celle-ci n’est pas 
compatible avec la nature du bien ou le défaut de conformité invoqué.
n Article L217-9 du Code de la Consommation
En cas de défaut de conformité, l’acheteur choisit entre la réparation 
et le remplacement du bien.
Toutefois, le vendeur peut ne pas procéder selon le choix de 
l’acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement disproportionné 
au regard de l’autre modalité, compte tenu de la valeur du bien 
ou de l’importance du défaut. Il est alors tenu de procéder, sauf 
impossibilité, selon la modalité non choisie par l’acheteur.

n Article L217-10 du Code de la Consommation
Si la réparation et le remplacement du bien sont impossibles, l’acheteur 
peut rendre le bien et se faire restituer le prix ou garder le bien et se faire 
rendre une partie du prix.
La même faculté lui est ouverte :
1° Si la solution demandée, proposée ou convenue en application de 
l’article L. 217-9 ne peut être mise en œuvre dans le délai d’un mois 
suivant la réclamation de l’acheteur ;
2° Ou si cette solution ne peut l’être sans inconvénient majeur pour 
celui-ci compte tenu de la nature du bien et de l’usage qu’il recherche.
La résolution de la vente ne peut toutefois être prononcée si le défaut de 
conformité est mineur.
n Article L217-11 du Code de la Consommation
L’application des dispositions des articles L. 217-9 et L. 217-10 a lieu 
sans aucun frais pour l›acheteur.
Ces mêmes dispositions ne font pas obstacle à l’allocation de dommages 
et intérêts.

n Article L217-12 du Code de la Consommation
L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans 
à compter de la délivrance du bien.

n Article L217-13 du Code de la Consommation
Les dispositions de la présente section ne privent pas l’acheteur du droit 
d’exercer l’action résultant des vices rédhibitoires telle qu’elle résulte 
des articles 1641 à 1649 du code civil ou toute autre action de nature 
contractuelle ou extracontractuelle qui lui est reconnue par la loi.

n Article 1641 du Code Civil
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la 
chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, 
ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas 
acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.

n Article 1642 du Code Civil
Le vendeur n’est pas tenu des vices apparents et dont l’acheteur a pu 
se convaincre lui-même.
n Article 1643 du Code Civil
Il est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas connus, à 
moins que, dans ce cas, il n’ait stipulé qu’il ne sera obligé à aucune garantie.

n Article 1644 du Code Civil
Dans le cas des articles 1641 et 1643, l’acheteur a le choix de rendre 
la chose et de se faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se 
faire rendre une partie du prix, telle qu’elle sera arbitrée par experts.

n Article 1645 du Code Civil
Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la 
restitution du prix qu’il en a reçu, de tous les dommages et intérêts 
envers l’acheteur.
n Article 1646 du Code Civil
Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu’à la restitution 
du prix, et à rembourser à l’acquéreur les frais occasionnés par la vente.

n Article 1647 du Code Civil
Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mauvaise qualité, 
la perte est pour le vendeur, qui sera tenu envers l’acheteur à la 
restitution du prix et aux autres dédommagements expliqués dans les 
deux articles précédents. Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour 
le compte de l’acheteur.
n Article 1648 du Code Civil
L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par 
l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du 
vice. Dans le cas prévu par l’article 1642-1, l’action doit être introduite, 
à peine de forclusion, dans l’année qui suit la date à laquelle le vendeur 
peut être déchargé des vices apparents ou des défauts de conformité 
apparents ».

 ARTICLE 7. RESPONSABILITÉ
Les Produits proposés sont conformes à la législation française en 
vigueur et aux normes applicables en France.

 ARTICLE 8. DONNÉES PERSONNELLES
Les informations concernant l’Acheteur et contenues dans les fichiers 
de l’Opérateur ne sont transmises qu’aux personnes physiques 
ou morales qui sont expressément habilitées à les connaître pour 
l’exécution des services de l’Opérateur.
Elles ne sont transmises qu’aux personnes physiques ou morales 
qui sont expressément habilitées à les connaître pour l’exécution des 
commandes ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. 
Elles peuvent être transférées hors de l’Union Européenne (Tunisie, 
Maroc, Monaco). L’Opérateur garantit à l’Acheteur le même niveau de 
protection que dans l’Union Européenne. Elles ne sont transmises à des 
tiers qu’avec l’autorisation expresse de l’Acheteur.
L’Acheteur dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition 
ou de suppression en écrivant à : Informatique et Libertés/Direction 
Juridique - Euro-Information Telecom - 12, rue Gaillon - 75002 PARIS.
Le Client peut gratuitement s’inscrire sur une liste d’opposition au 
démarchage téléphonique en contactant son Service Client.
Les informations en rapport avec la commande de l’Acheteur peut faire 
l’objet d’un traitement automatisé de données dont le responsable 
est FIA-NET S.A. Ce traitement automatisé de données a pour finalité 
de définir un niveau d’analyse d’une transaction et de lutter contre 
la fraude aux moyens de paiement et notamment contre la fraude à 
la carte bancaire. FIA-NET S.A. et l’Opérateur sont les destinataires 
des données en rapport avec la commande de l’Acheteur. La non-
transmission des données en rapport avec ladite commande est 
susceptible d’empêcher la réalisation et l’analyse de la transaction.
La survenance d’un impayé au motif d’une utilisation frauduleuse 
d’une carte bancaire ou d’un autre moyen de paiement entraînera 
l’inscription des coordonnées en rapport avec votre commande 
associée à cet impayé au sein d’un fichier incident de paiement mis 
en œuvre par FIA-NET S.A.
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 
l’Acheteur dispose, à tout moment, d’un droit d’accès, de rectification, 
et d’opposition à l’ensemble de ses données personnelles en écrivant, 
par courrier et en justifiant de son identité, à FIA-NET - Service 
Informatique et Libertés - Traitements n° 773061 et n°1080905 -  
39, rue Saint-Lazare, 75009 PARIS.

 ARTICLE 9. RÉCLAMATIONS
Toute réclamation doit être formulée en premier recours auprès du 
Service Client par téléphone du lundi au samedi de 8h à 22h (hors jours 
fériés) depuis le portable : 675 200 (1re minute gratuite puis décompté 
du forfait ou 0,38 €/min au-delà du forfait), depuis un fixe en France 
Métropolitaine : au 0969 360 200 (appel non surtaxé) ou par courrier 
à l’adresse suivante : Service Client Euro-Information Telecom - 
53098 Laval Cedex 9.
Le Service Client répond à toute réclamation dans un délai moyen 
de quinze (15) jours ouvrés. Toutefois, si la réponse ne pouvait être 
donnée dans ce délai, le Service Client indiquera, par tous moyens, à 
l’Acheteur le délai de traitement requis sans que ce dernier ne puisse 
dépasser un (1) mois. Dans le cas où l’Acheteur ne serait pas satisfait 
de la réponse définitive apportée par le Service Client ou en cas de 
dépassement des délais de réponse définis ci-avant, l’Acheteur peut 
alors formuler un second recours auprès du Service Consommateur 
de l’Opérateur, exclusivement par écrit, à l’adresse suivante : Service 
Consommateurs - Euro-Information Telecom - TSA 42002 - 75087 
Paris Cedex 02 qui apportera une réponse à l’Acheteur dans un délai 
de un (1) mois. En cas de non respect par l’Opérateur des délais visés 
ciavant ou en cas d’épuisement par l’Acheteur des voies de recours 
internes, les litiges irrésolus peuvent être portés devant le Médiateur 
des communications électroniques (www.mediateur-telecom.fr) 
conformément à la charte de médiation.

NRJ Mobile est un service de l’opérateur Euro-Information Telecom. 
SAS au capital de 175 715 euros. RCS Paris 421 713 892 - 12, rue Gaillon - 75107 Paris Cedex 02. 01/2020




